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Cleantech : les investissements augmentent de 55% e n 2010 
 
 

• En 2010, 262 M€ ont été investis dans 82 entreprise s des Cleantech 
• Nathalie Kosciusko-Morizet souligne le rôle des inv estisseurs au sein de la filière verte 
• La France s’impose comme l’un des marchés phares de  l’investissement dans les 

Cleantech 
 
Le Club Cleantech de l’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC), en collaboration 
avec le site GreenUnivers et Ernst & Young, vient de présenter à l’occasion de la remise des Prix 
Cleantech Ernst & Young son « baromètre des levées de fonds Cleantech en France en 2010 ». 
 
En 2010, les investisseurs en capital ont investi 262 millions d’euros  dans 82 entreprises  du secteur 
des cleantech en France, soit une augmentation de 55 %  par rapport à 2009. Au quatrième trimestre 
2010, pas moins de 22 levées de fonds ont été réalisées pour un montant global de 65,2 millions 
d’euros. 
 
Reconnaissant l’action positive du Club Cleantech de l’AFIC, qui « fournit, trimestre après trimestre, 
des indications précieuses aux investisseurs, entrepreneurs, et pouvoirs publics sur les éco 
technologies, en France et dans le Monde », Nathalie Kosciusko-Morizet , Ministre de l’Ecologie, du 
Développement durable, des Transports et du Logement, constate à l’occasion de la parution du 
baromètre une « forte augmentation des investissements dans les énergies renouvelables […] mais 
également, et cette tendance est très intéressante, un décollage des investissements dans les 
entreprises des technologies de transport, et la diversification des centres d’intérêt des investisseurs 
sur un arc toujours plus large d’écotechnologies. » 
 
Des investisseurs soutiennent ainsi la croissance d’entreprises prometteuses dédiées aux énergies 
renouvelables, à l’efficacité énergétique, aux transports, au traitement eau-air-sol ou encore au 
recyclage. 
 
« Le capital-investissement est un soutien actif au développement de la filière verte en France », 
souligne Hervé Schricke, Président de l’AFIC. « Par-delà la démonstration des montants investis, 
notre profession souhaite participer à l’essor de l’écosystème. C’est ainsi que depuis la création du 
Club Cleantech AFIC, notre association a signé un accord de coopération avec le Club Ademe 
International, a participé à la création du « Label Entreprise innovante des Pôles », a contribué à 
l’étude relative aux filières vertes, réalisée par le Commissariat Général au Développement Durable, 
et a dernièrement participé à la concertation organisée par le gouvernement français sur l’avenir de la 
filière photovoltaïque. » 
 
 « Très encourageants, les chiffres publiés en 2010 sont en ligne avec l’objectif annoncé par les 
professionnels du capital-investissement de doubler leur soutien au secteur des cleantech d’ici 
2015 », rappelle Sophie Paturle Guesnerot, Présidente du Club Cleantech AFIC, avant d’ajouter : 
« En augmentant ses investissements de 55 %, notre profession démontre dans les faits sa volonté de 
soutenir activement la filière verte française. » 
 
 



Prix Cleantech Ernst & Young  
 
Réalisé en la présence de Michael Liebreich, fondateur et CEO de Bloomberg New Energy Finance, la 
remise des Prix Cleantech Ernst & Young a par ailleurs permis de récompenser des entreprises et des 
partenariats exemplaires dans le développement et la diffusion des innovations dans ce secteur. 
 
Les lauréats pour l’édition 2011 sont : 
 
MPO PV20,  Prix Cleantech du Meilleur Partenariat PME innovante / Grand Groupe ; 
Vizelia,   Prix Cleantech de la Meilleure Acquisition d’une PME innovante par un grand groupe ; 
Fermentalg,  Prix Cleantech du Meilleur Premier Tour de Table d’une PME innovante.   
 
Pour plus d’information concernant les Prix Cleantech Ernst & Young, veuillez contacter Amélie 
Fouassier (Ernst & Young) - Tel : 01 46 93 67 17 - amelie.fouassier@fr.ey.com 
 

* 
* * 

 
Le Club Cleantech AFIC  
 
L’AFIC, l’Association Française des Investisseurs en Capital, a créé le Club Cleantech AFIC pour 
fédérer la part croissante de ses membres actifs dans les cleantech et pour promouvoir les éco-
industries en France et à l’étranger. 
 
Le Club Cleantech AFIC a un triple objectif : 

 
� Mesurer l’impact des membres de l’AFIC dans les Cleantech avec la publication d’un 

baromètre trimestriel et créer un lieu d’échange entre investisseurs professionnels ; 
� Interagir au sein de l‘écosystème Cleantech et développer des ponts avec les différents 

acteurs du secteur (pouvoirs publics, industriels, entrepreneurs, organismes de recherche…) ; 
� Promouvoir le rôle des investisseurs dans le développement des éco-industries. 

 
Pour contacter le Club Cleantech AFIC  
 
Mathieu Lélu (AFIC) - Tel. : 01 47 20 85 90 - m.lelu@afic.asso.fr 
 

* 
* * 

 
A propos de l’AFIC  
 
L’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC) regroupe l’ensemble des structures de 
Capital Investissement (Capital Risque, Capital Développement, Capital Transmission / LBO, Capital 
Retournement) installées en France. Actionnaires professionnels, les 280 membres actifs de 
l’association accompagnent et financent la croissance de près de 5000 entreprises en France. L’AFIC 
compte également 200 membres associés représentant tous les métiers qui accompagnent et 
conseillent les investisseurs et les entrepreneurs dans le montage et la gestion de leurs partenariats. 
 
L’AFIC est la seule association professionnelle spécialisée dans le métier du Capital investissement. 
Elle est membre de l’Association Française des Etablissements de Crédit et des Entreprises 
d’Investissement (AFECEI) dont l’adhésion constitue pour les sociétés de gestion une des conditions 
d’agrément requises par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) pour l’exercice de la profession. 
 
Au-delà de sa mission de déontologie, de contrôle et de développement de pratiques de place, l’AFIC 
fédère, représente et assure la promotion de la profession du Capital Investissement auprès des 
investisseurs institutionnels, des entrepreneurs, des leaders d’opinion et des pouvoirs publics. Elle 
contribue ainsi à l’amélioration du financement de l’économie, en particulier à destination des PME-
PMI, à la stimulation de la croissance et à la promotion de l’esprit d’entreprise. 
 
Représentant plus de 20% du marché européen, l’industrie française du Capital Investissement se 
classe au 1er rang en Europe Continentale. Pour plus d’information : www.afic.asso.fr 
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